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Erwägungen

E. 1
let. a LEtr a été admise par le requérant sur la base d'une erreur de fait ne dépendant ni du
prévenu ni du Ministère public, tous deux ayant été induits en erreur par une décision d'IES
qui n'était pas entrée en vigueur. Le demandeur de révision avait certes émis des doutes à la
police, mais ceux-ci portaient sur un autre motif. Il a fini par admettre qu'il avait pu avoir
tort, probablement en se fiant à des données objectives difficilement contestables, même si
elles se sont avérées erronées. Il y a dans ces circonstances lieu d'entrer en matière, le cas
d'espèce entrant dans la catégorie des exceptions visées par la doctrine majoritaire.

E. 1.1
La Chambre pénale d’appel et de révision, en sa qualité de juridiction d’appel, est l'autorité
compétente pour traiter la demande de révision d’un jugement du Tribunal de police entré
en force (art. 21 al. 1 let. b et 410 ss du Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007
[CPP - RS 312.0] cum art. 130 al. 1 let. a de la loi sur l’organisation judiciaire du 26
septembre 2010 [LOJ ; E 2 05]).

1.2.1 L'art. 362 al. 5 CPP prévoit que la partie qui appelle d'un jugement sur procédure
simplifiée "peut faire valoir uniquement qu'elle n'accepte pas l'acte d'accusation ou que le
jugement ne correspond pas à l'acte d'accusation". Cette limitation se justifie par le
caractère sommaire de la procédure simplifiée (A. KUHN / Y. JEANNERET (éds),
Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse, Bâle 2011, n. 14 ad art. 362).
Selon le Message du Conseil fédéral, toute révision ultérieure du jugement est exclue, le
prévenu ne pouvant pas faire valoir après coup un moyen de preuve qui semble le disculper
(Message relatif à l'unification du droit de la procédure pénale (CPP) du 21 décembre 2005,
FF 2006 p. 1281). Si la révision n'est ainsi en principe pas possible eu égard aux
caractéristiques de la procédure simplifiée, la doctrine l'admet dans l'hypothèse où celle-ci a
pour effet d'aboutir à un jugement entaché d'une erreur de fait (A. KUHN / Y.
JEANNERET (éds), op. cit., n. 17 et 18 ad art. 362 ; L. MOREILLON / A.
PAREIN-REYMOND, Petit commentaire du CPP, Helbing Lichtenhahn éd., Bâle 2013, n.
39 ad art. 362) . Dès que la culpabilité ou l'innocence quant aux faits dont le condamné s'est
accusé est en jeu, la voie de la révision doit rester ouverte (A. KUHN / Y. JEANNERET
(éds), op. cit., n. 17 et 18 ad art. 362), à l'exclusion toutefois des hypothèses dans lesquelles
la révision porterait sur des éléments relatifs à la quotité de la peine (Y. JEANNERET, «
Les procédures spéciales dans le Code de procédure pénale suisse », in R. PFISTER-
LIECHTI (éd.), La procédure pénale fédérale, Fondation pour la formation continue des
juges suisses, Berne 2010, p. 184-185). Une partie de la doctrine est plus restrictive, qui
estime que la révision n'est possible que lorsqu'il est établi que le résultat de la procédure a
été influencé par une infraction (N. SCHMID, Schweizerische Strafprozessordnung :
Praxiskommentar, 2e éd., Zurich 2013, n. 15- 16 ad art. 362).



1.2.2 Les demandes de révision doivent être motivées et adressées par écrit à la juridiction
d’appel. Les motifs doivent être exposés et justifiés dans la demande (art.
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a CPP ne sont soumises à aucun délai (art. 411 al. 2 CPP a contrario et art. 410 al. 3 CPP).
1.2.3 En l’espèce, la demande est recevable, dans la mesure où elle a été formée dans la
forme prescrite devant l’autorité compétente. La culpabilité relative à l'art. 115 al.

E. 2.1
A teneur de l’art. 413 al. 2 CPP, si la juridiction d’appel constate que les motifs de révision
sont fondés, elle annule partiellement ou entièrement la décision attaquée; de plus elle
renvoie la cause pour nouveau traitement et nouveau jugement à l'autorité qu'elle désigne
(let. a) ou elle rend elle-même une nouvelle décision si l'état du dossier le permet (let. b). En
cas de renvoi de la cause, la juridiction d'appel détermine à quel stade la procédure doit être
reprise (al. 3). L'art. 413 al. 2 let. a CPP vise le cas où la demande est fondée mais que l'état
du dossier ne permet pas à la juridiction d'appel de rendre immédiatement une nouvelle
décision (L. MOREILLON/A. PAREIN-REYMOND, op. cit., note 8 ad art. 413) .

E. 2.2
Il est patent que l'accord donné par le requérant, tant sur la reconnaissance des faits imputés
à charge que sur la quotité de la peine privative de liberté, a été vicié. Il est ainsi faux
d'affirmer comme le fait le Ministère public que le requérant a donné son accord en toute
connaissance de cause. En revanche, admettre que la seule violation de la LStup a pesé d'un
poids prédominant dans le genre et la quotité de la peine est exact. Cela ne signifie pas pour
autant qu'il faille nier le caractère significatif de la violation de la LEtr. Certes, cette
infraction était mineure en comparaison mais sa seule prise en compte a eu pour effet de
créer un concours au sens de l'art. 49 al. 1 CP, comme le dit avec pertinence le requérant.
Dans ces conditions, la CPAR ne saurait accepter que la révision ne porte que sur la
reconnaissance de la culpabilité, ainsi que le préconise le Ministère public. Le jugement
querellé doit ainsi être partiellement annulé dans la mesure où il se base sur des faits liés à
la violation de la LEtr erronés (art. 413 al. 1 CPP).

E. 2.3
Le requérant n'a pas dit vouloir souhaiter modifier son choix d'octobre 2014 en faveur de la
procédure simplifiée. Le cas ne présente aucune difficulté particulière,
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pour nouvelle appréciation et nouvelle décision.

La réduction sollicitée par le requérant doit être tenue pour excessive au regard des poids
respectifs d'une violation grave de la LStup et d'une infraction à la LEtr consistant en un
acte unique. Au regard de l'ensemble des circonstances, pour tenir notamment compte des
récidives en matière de violation de la LEtr, certes pour un autre motif, et des effets du
concours, une réduction de deux mois semble adéquate. Aussi le requérant sera-t-il
condamné à une peine de 13 mois d'emprisonnement pour violation grave de la LStup.

E. 3
Les motifs ayant conduit le premier juge à prononcer, par ordonnance séparée du 15
décembre 2014, le maintien du requérant en détention pour des motifs de sûreté sont
toujours d'actualité, ce que celui-ci ne conteste pas expressément, de sorte que la mesure



sera reconduite mutatis mutandis (ATF 139 IV 277 consid. 2.2 à 2.3).

E. 4
La demande de révision ayant été admise, il ne sera pas perçu de frais (art. 428 CPP a
contrario). En revanche, au regard du poids prépondérant de la violation de la LStup dans la
sanction du Tribunal de police du 15 décembre 2014, il n'y a pas lieu à modification de la
répartition des frais de première instance. La CPAR fera à cet égard application de son
pouvoir d'appréciation au sens de l'art. 428 al. 5 CPP.

E. 5.1
Les frais imputables à la défense d'office sont des débours (art. 422 al. 2 let. a CPP) qui
constituent des frais de procédure (art. 422 al. 1 CPP) et doivent, conformément à l'art. 421
al. 1 CPP, être fixés par l'autorité pénale dans la décision finale au plus tard. Au regard de
ce qui précède, la CPAR est compétente, au sens de l'art. 135 al. 2 CPP, pour statuer sur
l'activité en lien avec sa saisine, le 19 janvier 2015.

E. 5.2
L'indemnité est calculée selon le tarif horaire de CHF 200.- pour un chef d'étude, débours
de l'étude inclus, hors TVA (art. 16 al. 1 du Règlement sur l'assistance juridique et
l'indemnisation des conseils juridiques et défenseurs d'office en matière civile,
administrative et pénale, du 28 juillet 2010 [RAJ ; RS E 2 05.04]). Seules les heures
nécessaires sont retenues, l'appréciation du caractère nécessaire dépendant notamment de la
nature, de l'importance et des difficultés de la cause, de la valeur litigieuse, de la qualité du
travail fourni et du résultat obtenu (art. 16 al. 2 RAJ). La CPAR s'inspire des "Instructions
relatives à l'établissement de l'état de frais" et de l' "Etat de frais standard – Mode d'emploi
et modèle" émis en 2002 et 2004, dans un
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l'assistance juridique, autrefois chargé de la taxation. En particulier, une indemnisation
forfaitaire de 20% jusqu'à 30 heures d'activité consacrée aux conférences, audiences et
autres actes de la procédure, est allouée pour les démarches diverses, tels la rédaction de
courriers ou notes, les entretiens téléphoniques et la lecture de communications, pièces et
décisions.

E. 5.3
B______ a été désignée défenseur d'office du requérant le 3 février 2015. Elle a déposé une
demande d'indemnisation par devant la CPAR le 20 mars 2015. L'état de frais fait mention
de 6 heures et 50 minutes d'activité de chef d'étude relativement à l'activité déployée à
compter du 16 janvier 2015, ce qui est en adéquation avec la nature, l'importance et la
difficulté de la cause. Par conséquent, l'état de frais sera admis à due concurrence, ce qui
correspond à une indemnité de base de CHF 1'366.65, à laquelle il convient d'ajouter
l'indemnisation forfaitaire de 20%, soit CHF 273.35. * * * * *
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